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LETTRE DATEE DU 8 MAI 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE REPRESENTANT PEMANENT DU COSTA qICA AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

Les 4 et 5 mai 1984, le Gouvernement nicaraquayen a fait distribuer, par 
l’intermédiaire du Conseil de sécurité, des notes (S/l6529, S/i6530 et Co~r.1 et 
5/16534) qui concernent le CoBta Rica, notes auxqI.wzlles M. Carlos ;OS& Cutiérrez, 

ministre des relations extérieures du Costa Rica, a dbnent rduondu, comme l'indique 
la communication ci-jointe adressée h M. Mfquel D'EscOto, ministre des relations 
extdrfeures du Nicaragua, 

Les notso du Gouvernement nicaraguayen trahissent par leur forme et leur 
contenu des renttmentr d’amertume et de rancoeur ainsi qu 'un manque de re&wect pour 
la virit6. 

&DUO, Costa-ricfens, ComPrenOnr bien let doulaur d’un p@u~lc fr~r@ qui, depuis 
8 dtzrfnfm d’rrm 8sc wrQ01 son sanq pour trouver sa voie pslfti 

rd. osuhai stono qw C%t quiate soft tetminQe, non si 
6ne Ru taiiror stondsr~ mabr 8~Yr~%Rt Q8KC% qU@ CBP htte 

a%feC&%nt 1% C6mt8 Ria. 
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d’un certain nombre de principes. En effet, c’est seulement ainsi que la bonne foi ’ 
neut prévaloir sur les mauvaises intentions? que la vérité Deut l’cmoorter sur le 
mensonge. 

Notre respect pour les enqaqements que nous avons pris auprès du Groupe de 
Contadora en acceotant de traiter, dans le cadre de ce Grouwe, des problèmes de 
l’Amérique centrale, nous obliqent à faire preuve de discrétion lorsque nous avons 
recours dans ce domaine aux instances de l’Organisation des Nations Unies. 

‘bis comme le Nicarnqua a fait distribuer ces notes, nous sommes dans 
l’obliqation d’y répondre. Le Gouvernement nicaraguayen a jugé utile de joindre h 
ces notes des copies de lettres émanant de divers secteur6 de l’administration 
publique du Costa Rica. Il a hqalement fait publier dans des périodiques 
costa-riciens des communiqués destinés au peuple du Costa Rica et signés par le ’ 
chauffeur de l’ambassage du Nicaragua dans notre pays. i 

Les lettres qui ont été reproduites ont et& choisies à dessein, pour déformer 
arbitrairement les faite et pour confondre l’opinion publique internationale. Le 

l 

Costa Rica ne possiyde pas de ré$eau d’espionnage au Nicaragua car fl respecte le 1 1 
droit international. 

Mon qouvernement ne s’opposera pas B ce que Ire actes de no8 autoritia soient 
rendus oublieo, mi?% il faudrait que ceux dea autorith nfcoraguayenne 
aumi, simulcaniment. Xl %Qr%it bon et Util@ qua 1~ Conseil dQ dCUi’i 

toute la vérité et mfi4 rsulwnent hr tmtativeo virant à d/former cette vdrità. 



S/16541 
Français 
Page 3 

Annexe -- 

Lettre datée du 30 avril 19Bkadressée au Ministre des relations -_I-- --- ---a-- 
extérieures du Nicaragua par le Ministre des relations extérieures -- ---- 

et du culte du Costa Rica -------------mm 

J’ai l’honneur, par la présente, d’accuser réception de votre note du 28 avril 
dernier, dans laquelle vous portez à ma connaissance la qrave situation Caus&e par 
l’attaque, par des éléments de 1’Ailiance démocratique révolutionnaire, de la 
localita de San Juan del Norte, en territoire nicaraguayen, attaque qui aurait été 
lancée à partir du territoire costa-ricien. 

Je tiens, à cet éqard, à vous réaffirmer, comme je l’ai fait le 18 avril 
dernier à l’ancien Ministre des relations extérieures, M. Victor Hugo Tinoco, que 
fe Gouvernement costa-ricien contrôle totalement les activités qui se dbroulent sur 
ocm territoire et que, de ce fait, il ne permet pas que des actions militaires 
soient réalisees d partir de ce territoire contre le Gouvernement du Nicaragua. 
Par contre, le Gouvernement coste-ricien ~ossàlde suffisamment d’hlhments de preuve 
pour conclure que les forces de l’Alliance démocratique révolutionnaire Contr&ent 
une va%te zoneo de la rive nicaraguayenne du Rio San Juan, de sorte qu’elle n’aurait 
pwi besoin d’utiliser le territoire costa-ricien comme point de d6part pour ses 
tncur8fons ermhxi. 

MS accusations mont lancics dans cette même note contre le Vice-Ministre de 
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Enfin, je tiens à souligner que le Gmvernement costa-rfcien considère que le 
Gouvernement du Nicaraqua ne remplit pas encore les conditions nhssafres pour 
permettre la reprise du dialogue dans le cadre de la Commission mixte. / 

u Ministre des relations extérieures 
et du Lulte du Costa Rica, 

Carlos Jose Gutihrrez 
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